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Erwägungen
E. 1
à 10A, 11 à 15, 15B à 24, de la duplique de l'intimée), un courrier daté du 9 janvier 2020 (pièce 10B de la duplique de l'intimée), une attestation de gain intermédiaire datée du 9 octobre 2019 (pièce 25 de la duplique de l'intimée), deux courriels datés du mois de novembre 2019 (pièces 26 et 27 de la duplique de l'intimée) et un courrier daté de novembre 2019 avec photo non datée (pièce 2 de la réplique sur duplique de l’appelante du 14 février 2025). Ces pièces sont irrecevables en tant qu'elles sont antérieures aux débats de première instance et auraient pu être produites devant les premiers juges déjà. Quant à la pièce 15A produite à l'appui de la duplique de l'intimée, il s'agit d'un extrait de calendrier pour octobre 2019, qui constitue un fait notoire et est donc recevable.
- 13 - Dans sa duplique du 4 février 2025, l'intimée explique que les pièces qu'elle a produites en appel figurent déjà au dossier de première instance. Or, il lui appartenait d'y faire directement référence, en renvoyant les juges de céans aux pièces produites devant le tribunal. Les juges d'appel n'ont pas à fouiller le dossier de première instance pour déterminer si une pièce produite en appel y figure déjà ou s'il s'agit d'un nova.
E. 3.1
L'appelante invoque d'abord une constatation inexacte des faits et prétend que l'appréciation des faits par le tribunal violerait l'art. 8 CC.
E. 3.2
L'art. 8 CC règle entre autres la répartition du fardeau de la preuve et, partant, les conséquences de l'absence de preuve (ATF 141 III 241 consid. 3.2 ; TF 5A_78/2020 du 5 février 2021 consid. 3.1.1 ; 5A_929/2019 du 20 avril 2020 consid. 3.1). En règle générale, la preuve d'un fait contesté n'est rapportée au regard de l'art. 8 CC que si le juge a acquis la conviction de l'existence de ce fait. Une certitude absolue n'est pas nécessaire, mais le juge ne doit plus avoir de doutes sérieux ; les éventuels doutes qui subsistent doivent apparaître légers (ATF 130 III 321 consid. 3.2 ; 118 II 235 consid. 3c). Le juge enfreint en particulier l'art. 8 CC s'il tient pour exactes les allégations non prouvées d'une partie, nonobstant leur contestation par l'autre, ou s'il refuse toute administration de preuve sur des faits pertinents en droit (ATF 130 III 591 consid. 5.4 ; 114 II 289 consid. 2a). L'art. 8 CC ne dicte pas au juge comment il doit forger sa conviction (ATF 128 III 22 consid. 2d ; 127 III 248 consid. 3a). Lorsque l'appréciation des preuves convainc le juge qu'une allégation a été établie ou réfutée, la question de la répartition du fardeau de la preuve ne se pose plus (ATF 141 III 241 consid. 3.2 ; 138 III 374 consid. 4.3.1). L'art. 8 CC ne saurait être invoqué pour faire corriger l'appréciation des preuves (ATF 130 III 321 consid. 5 ; 127 III 248 consid. 3a).
- 14 - Selon l'art. 157 CPC, le tribunal établit sa conviction par une libre appréciation des preuves administrées. Le juge apprécie librement la force probante des preuves en fonction des circonstances concrètes, sans être lié par des règles légales et sans être obligé de suivre un schéma précis (ATF 143 III 297, consid. 9.3.2). La résiliation du contrat de travail n'est soumise à aucune forme particulière (TF 4A_479/2021 du 29 avril 2022 consid. 4.1). Elle peut être écrite ou orale, ou même résulter d'actes concluants (Wyler/Heinzer/Witzig, Droit du travail, 5e éd., Berne 2024, p. 679). De même, l'accord sur la résiliation d'un contrat de travail n'est soumis à aucune forme particulière (TF 4A_563/2011 du 19 janvier 2012 consid. 4.1, traduit in JdT 2012 II 205 ; Bonnard, in Commentaire romand du Code des obligations I, Bâle 2021, n. 15 ad art. 335 CO).
E. 3.3
En l'espèce, les premiers juges ont acquis la conviction que le contrat de travail avait pris fin le 31 août 2019, soit avant la grossesse de l’appelante, ce que celle-ci conteste. Il s'agit dès lors d'une question d'appréciation des preuves. L'appelante soutient qu'il n'y a pas de preuve matérielle appuyant la thèse des premiers juges et que « la seule preuve produite lors de la réponse (cf. titre 113) semble manifestement de pure complaisance puisqu'elle consiste en un courriel d'un émetteur (la Caisse de compensation [...]) qui l'a envoyé en juin 2021 et répond à un courriel [de l’intimée] rédigé manifestement pour la cause, en complète contradiction avec la lettre officielle [...] du 4 décembre 2019 confirmant le départ de [l’appelante] au 31 octobre 2019 (cf. titre 9) ». On peine à comprendre l'argument de l’appelante, dès lors que les premiers juges ne se sont pas fondés sur ces pièces pour retenir que la fin du contrat avait pris effet au 31 août 2019. Ce premier argument tombe à faux. Ensuite, l’appelante prétend que la thèse d'un terme conventionnel du contrat pour la fin août 2019 n’est pas crédible car elle n'a pas été clairement énoncée par l'intimée d'entrée de cause dans sa
- 15 - réponse. Il ressort cependant des allégués 54 à 57 que les parties avaient convenu de la fin du contrat au 31 août 2019 au motif que l’appelante avait « indiqué à son employeur qu'elle souhaitait arrêter de travailler au plus vite et qu'elle travaillerait encore en juillet et août 2019 de façon à ce que [l’intimée] ne soit pas dans la difficulté et, qu'en tous les cas, à début septembre 2019, elle partirait définitivement [...] » (all. 55). Le fait que l'existence d'une conversation téléphonique entre l’appelante et F.________ n'ait pas été alléguée dans la réponse, mais ultérieurement, ne permet pas d'écarter d'emblée la version de l'intimée. D’ailleurs, la maxime inquisitoire sociale découlant de l'art. 247 al. 2 let. b ch. 2 CPC était applicable et autorisait les parties à alléguer de nouveaux faits et à produire de nouveaux moyens de preuve jusqu'aux délibérations (art. 229 al. 3 CPC). Il n'était donc pas exigé procéduralement de l'intimée d'alléguer dans sa réponse déjà l'existence et le contenu de cet appel téléphonique. Par ailleurs, l’appelante fait grand cas du courrier de résiliation daté du 27 septembre 2019 mentionnant une fin des rapports de travail au 31 août 2019. Or, à nouveau, les premiers juges ne se sont pas fondés sur cette pièce pour acquérir la conviction que les rapports de travail avaient pris fin au 31 août 2019. L'appelante prétend que les témoignages retenus par les premiers juges ne sont d'aucune aide « puisqu’aucun n'a entendu ou vu le soi-disant (sic) contrat de résiliation ». Il s'agirait par ailleurs de proches liés familialement ou professionnellement à F.________. Sur le premier argument, les déclarations des témoins n'ont pas porté sur l'accord de fin du contrat intervenu en juillet entre les parties, mais uniquement sur la volonté affirmée de l’appelante de retourner vivre [...] et sur son absence au restaurant à partir de septembre 2019. Or ces éléments viennent corroborer la thèse de l'intimée selon laquelle l’appelante souhaitait retourner [...] et avait convenu avec elle de terminer son travail au 31 août 2019. Les témoignages sont donc pertinents dans l'appréciation des faits de la cause.
- 16 - Concernant la valeur probante des témoignages, il est usuel, voire inévitable, que les témoins entendus dans le cadre de procédures en droit du travail soient des employés ou des anciens employés de la partie employeuse. Cet élément ne suffit pas à lui seul pour écarter leurs déclarations. D'ailleurs, l’appelante relève elle-même que la témoin X.________ avait fait un témoignage « frontalement contraire à la thèse de F.________ », ce qui démontre que les réponses des témoins n'avaient pas été téléguidées par l'intimée et qu'il était légitime de leur accorder une valeur probante. En outre, le témoin D.________ n'est pas employé de l'intimée, mais chauffeur de taxi. L'appelante se réfère encore au message du 23 août 2019 dans lequel F.________ a écrit à l’appelante (sic) : « Vivement que P.________ commence tu verras il est super cool ca va remettre de l ordre aupres de ces jeunes ». Cet élément ne suffit pas à lui seul à remettre en cause l'appréciation des premiers juges. Ceux-ci ont admis que ce message laissait certes plutôt entendre que l’appelante travaillerait encore après l'entrée en fonction de P.________ le 1er septembre 2019, mais qu'il devait en l'occurrence être interprété, vu les liens d'amitié qui liaient alors les parties, comme sous-entendant que l’appelante ferait sa connaissance à l'occasion d'une visite au restaurant. En outre, l’appelante a travaillé au restaurant en qualité d’extras à quelques reprises après le mois d’août, si bien qu’il était prévu qu’elle y retourne après l’engagement de P.________. L'appelante revient également sur la pièce 5, à savoir le courrier de licenciement daté du 27 septembre 2019 avec effet au 31 octobre 2019. Elle développe la thèse selon laquelle X.________ aurait signé la lettre pour le compte de F.________. Ce document apporterait la preuve que la fin du contrat était donnée pour le 31 octobre 2019. S’il est établi que le courrier n’a pas été signé par F.________, qui disposait pourtant de la signature individuelle, il est néanmoins sans importance de savoir si ledit courrier a été signé par X.________, pour le compte de F.________, dans la mesure où les faits établis démontrent à satisfaction
- 17 - que l’appelante n'a pas travaillé, hormis quelques fois en tant qu'extra, durant les mois de septembre et octobre 2019, et qu'elle avait annoncé en juillet 2019 vouloir retourner vivre dans son pays d'origine. II est aussi établi que F.________ a voulu, dans un premier temps, aider l’appelante en donnant de fausses informations pour ne pas la prétériter dans ses droits auprès du chômage. Comme l'ont relevé les premiers juges, les échanges WhatsApp des 4, 5 et 8 septembre 2019 confirment que F.________ a voulu soutenir au mieux l’appelante, acceptant de modifier certains documents pour qu'elle puisse continuer à toucher des prestations en septembre et octobre 2019 sans travailler et sans être astreinte à des cours ou à d'autres obligations. Toutefois, la grossesse de l’appelante et la protection qu'elle lui accordait contre les résiliations avaient mis à néant cet arrangement. Ainsi, même s'il fallait admettre que la pièce 5 a été signée pour le compte de l'intimée, elle n'apporterait pas la preuve suffisante d'un maintien des rapports de travail jusqu'au 31 octobre 2019, une lettre de licenciement ne constituant pas un moyen de preuve absolu d'une fin de contrat. En effet, la fin du contrat peut être convenue oralement ou intervenir par actes concluants. En l'occurrence, ensuite du désir manifesté par l’appelante de retourner vivre [...] dès le mois de septembre 2019, les parties se sont entendues pour mettre conventionnellement un terme au contrat au 31 août 2019. Aucun licenciement n'est donc intervenu, le courrier du 27 septembre 2019 n'ayant été rédigé que pour permettre à l’appelante de conserver ses droits auprès de l'assurance- chômage. Le contrat a pris fin conventionnellement au 31 août 2019. L'appelante reproche aussi aux premiers juges d'avoir apprécié avec retenue les déclarations du témoin H.________. Elle se contente d'invoquer que le témoin a dit l'exacte vérité et que l'affirmation du tribunal selon laquelle le témoin savait sur quel sujet il serait interrogé constituerait un truisme. Or, il convient d'abord de relever que les déclarations du témoin ne disent rien au sujet des circonstances entourant la fin du contrat. Tout au plus le témoin a-t-il expliqué qu'entre septembre et mi-octobre 2019, l'intimée avait demandé à l’appelante si elle voulait « commencer à travailler », et que l’appelante aurait accepté. Rien ne peut être déduit de cette affirmation au sujet de la fin du contrat litigieux.
- 18 - Au contraire, cela laisse penser que l’appelante n'était effectivement plus au service de l'intimée à cette période et que l'intimée lui aurait proposé de retravailler – ce que l’appelante a fait à titre d’extras après août 2019. En définitive, ce témoignage ne permet pas de remettre en question l'appréciation des premiers juges selon laquelle le terme du contrat était à fin août 2019 et vient même, au contraire, la confirmer. S'agissant du témoin K.________, contrairement à ce que soutient l’appelante, il n'a pas affirmé avoir travaillé avec l’appelante fin septembre début octobre 2019, mais a uniquement indiqué avoir travaillé avec elle « la dernière semaine du mois d'août 2019 », puis « un ou deux extras après août 2019 ».
E. 3.4
Il convient de rappeler les éléments probatoires retenus par les premiers juges, à savoir : - le témoignage de J.________, à qui l’appelante avait indiqué en juillet 2019 qu'elle avait décidé de retourner définitivement [...] et qu'elle avait démissionné pour la fin août 2019 ; la témoin ne l'avait pas revue au restaurant après cette date ; - le témoignage de P.________, en charge des plannings dès le mois de septembre 2019, qui a déclaré que l’appelante n'avait pas travaillé au sein de l'intimée au mois de septembre 2019 ; - le témoignage de K.________, qui n'avait pas travaillé avec l’appelante après le 31 août 2019, hormis pour un ou deux extras ; - le témoignage de D.________, qui avait indiqué que l’appelante l'avait contacté en août, voire juillet 2019, pour organiser son déménagement [...] ; - les plannings du restaurant des mois de septembre et octobre 2019 sur lesquels l’appelante ne figurait pas ; - le message WhatsApp de l’appelante du 22 novembre 2019 où elle parle elle-même d'extras pour septembre et octobre 2019 ; - le message WhatsApp de l’appelante du 5 octobre 2019 dans lequel elle indique (sic) « Je rentre quelques mois [...], j'ai besoin de la dimition et demander la expatriation. Aussi que je quitte l appart », qui
- 19 - contredit sa thèse selon laquelle elle n'avait à cette date pas encore été informée de son licenciement ; - le décompte d'heures du mois de septembre 2019 et l'attestation de gains intermédiaires dont il a été admis que le contenu ne reflétait pas la réalité, les heures d'août ayant été reportées sur le décompte de septembre pour que l’appelante ne soit pas inquiétée par le chômage. L'appelante oppose d'autres éléments à ceux pris en compte par les premiers juges. Or, comme on l'a vu, ces éléments ne permettent pas d'apporter la preuve d'une fin de contrat au 31 octobre 2019. Au contraire, les faits établis par les premiers juges montrent que l’appelante avait la volonté de mettre un terme à son contrat pour la fin août 2019, afin de retourner vivre [...], et qu'elle n'a effectivement pas travaillé à partir du mois de septembre 2019, hormis à quelques occasions, pour dépanner. Les contradictions figurant dans plusieurs documents s'expliquent par le fait que l'intimée avait accepté de modifier la réalité pour que l’appelante ne soit pas prétéritée par le chômage. Comme l'ont correctement retenu les premiers juges, sur la base d'une appréciation des preuves qui ne prête pas le flanc à la critique, l’appelante n'a plus travaillé pour l'intimée à partir du mois de septembre 2019, hormis à raison de quelques extras, qui n'étaient pas couverts par le contrat de travail litigieux. Celui-ci a donc pris fin le 31 août 2019. Dans la mesure où les prétentions de l’appelante sont fondées sur l'hypothèse d'une relation de travail ayant perduré au-delà de cette date, ses prétentions doivent être rejetées.
E. 3.5
Dans le cadre de la réplique et de la duplique en appel, les parties ont allégué des faits en se rapportant à des pièces figurant au dossier ou à des pièces produites en appel – celles-ci étant irrecevables. La recevabilité des arguments soulevés dans ces écritures est douteuse, à mesure que chaque partie s'en prend aux faits avancés par l'autre, mais non aux faits retenus dans le jugement attaqué, qui sont seuls déterminants. Quoi qu'il en soit, les éléments factuels autour du
- 20 - prénommé [...], compagnon de l’appelante, et des vols commis au sein du restaurant, qui seraient à l'origine de la volonté de l'intimée de mettre un terme au contrat, sont sans pertinence, dès lors que le contrat n'a pas pris fin par un licenciement, mais par une décision conjointe des parties, motivée par la volonté de l’appelante de quitter la Suisse. Cette volonté est attestée par les témoins entendus. L'appelante se prévaut de la pièce 12 produite en première instance, à savoir un échange de messages WhatsApp entre le prénommé [...] et F.________ du 25 août 2019, celle-ci indiquant (sic) « pourquoi tu efface ?? tu as peur que je montre a L.________, eu es son homme et tu la balance ??? manipulateur et mauvais comme tu es, tu serai encore capable de prendre les bouteilles que j ai dehors! ! du sais plus quoi faire pour lui faire du mal ???? […] elle m acheté les bouteilles.. il y a un problème ?? ». L'appelante déduit de ces messages que F.________ aurait eu la volonté de la licencier si elle ne quittait pas son compagnon, dont le comportement compromettait la bonne marche du restaurant. Or, rien de tel ne peut être déduit de ces messages, hormis le fait que F.________ couvrait son employée et la protégeait contre son compagnon. Par ailleurs, il ressort des échanges WhatsApp des 4, 5 et 8 septembre 2019, reproduits par les premiers juges dans le jugement, que l’appelante devait revenir en Suisse en septembre ensuite d’un courriel de son conseiller chômage et qu'elle demandait alors à l'intimée de modifier les plannings pour l'y inscrire, tout en confirmant qu'elle ne travaillerait pas. Il est évident que l’appelante a demandé à l'intimée de modifier des documents pour faire croire à l'assurance-chômage qu'elle continuait à travailler auprès de l'intimée, alors que tel n'était pas le cas. L'intimée se prévaut par ailleurs du message WhatsApp du
E. 8
septembre 2019 dans lequel l’appelante indique à F.________ (sic) : « Je t ais pas envoie les document parce que je veux rentrer mercredi ou jeudi. J y vas profiter a vider mon appart. Maintenant qui as persone. Mes amis font me donner un coud de main. ». II ressort de ce message que, contrairement à ce que soutient l’appelante, sa décision de déménager ne datait pas du 5 octobre, mais bien d'avant, puisque, début septembre, elle
- 21 - indique rentrer en Suisse pour vider son appartement. Elle écrit par ailleurs ensuite (sic) : « Mes a moi dans les horaires les midi des 11h00 à 15h00 si jamais on est tranquille. J ai peure de si il y a un control ». A l'évidence, l’appelante a demandé à F.________ de modifier des documents en sa faveur, afin de toucher des indemnités de l'assurance-chômage qu'elle n'aurait pas pu percevoir selon la réalité des faits qui se sont produits. L’appelante soutient que le contrat serait réputé maintenu et qu’elle bénéficierait ainsi de la « protection que confère aux femmes enceintes sous contrat de travail le droit fédéral », se référant ainsi à l’art. 336c al. 1 let. c CO qui prévoit que l’employeur ne peut pas résilier le contrat « pendant la grossesse et au cours des seize semaines qui suivent l’accouchement ». Toutefois, comme démontré ci-dessus, le contrat avait déjà pris fin au moment de la grossesse de l’appelante, rendant inopérante la protection de l'art. 336c CO. En outre, cette protection ne s'applique dans tous les cas pas à la résiliation donnée par l’employé ni à l'accord de résiliation intervenu entre les parties (cf. Wyler/Heinzer/Witzig, op. cit., p. 928 ss). Or, en l'espèce, il ne fait aucun doute qu'il a été mis fin au contrat par un accord de résiliation sur demande de l’appelante, qui avait décidé de changer de lieu de vie. On déduit du message WhatsApp de l’appelante du 5 octobre 2019 dans lequel elle déclare rentrer quelques mois [...] et avoir « besoin d'une lettre de dimition », qu'elle a elle-même demandé à l'intimée de rédiger un courrier de licenciement, afin de ne pas être prétéritée au chômage, comme elle l'a fait en septembre pour ses gains intermédiaires, demandant de modifier le planning tout en assurant ne pas venir effectivement travailler. Le courrier de licenciement n'a été établi que pour arranger l’appelante, les rapports de travail ayant pris fin conventionnellement et pour le 31 août 2019. La prétention de l’appelante, fondée sur l'art. 336c CO, doit dès lors être entièrement rejetée. 4.
- 22 - 4.1 En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. 4.2 Il ne sera pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance, la procédure étant gratuite en matière de litiges relevant d’un contrat de travail lorsque la valeur litigeuse est inférieure à 30'000 fr. (art. 114 let. c CPC). 4.3 L’appelante, qui succombe, versera à Me Patrick Sutter, conseil de l’intimée, la somme de 3’300 fr. (art. 7 TDC [tarif des dépens en matière civile ; BLV 270.11.6]) à titre de dépens de deuxième instance, eu égard à la nature du dossier, à ses difficultés et aux écritures échangées. 4.4 4.4.1 Le conseil d’office a droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (cf. art. 122 al. 1 let. a CPC). Le juge applique un tarif horaire de 180 fr. pour l’avocat (cf. art. 2 al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]). 4.4.2 Me Grégoire Ventura, conseil de l’appelante, a indiqué avoir consacré 19 heures et 53 minutes à la cause pour la période du 11 septembre 2024 au 24 février 2025. Le bénéfice de l’assistance judiciaire ayant été octroyé à compter du 17 septembre 2024, les opérations antérieures, soit celles des 11, 12 et 16 septembre 2024, doivent être écartées. Par ailleurs, le temps annoncé pour la rédaction de l’appel (8 heures et 30 minutes) est excessif dans la mesure où cette écriture comporte quatre pages de rappel des faits irrecevables et ne soulève aucune problématique juridique mais se limite à discuter l’appréciation des preuves. Ce temps doit être réduit à 5 heures. C’est donc en définitive un total de 13 heures et 43 minutes (19 heures et 53 minutes – 2 heures et 40 minutes – 3 heures et 30 minutes) qui peut être admis. Il en résulte que l’indemnité de Me Ventura s’élève à 2'469 fr. (13 heures et 43 minutes x 180 fr.), montant auquel il convient d’ajouter des débours par 49 fr. 40 (2'469 fr. x 2%) ainsi que la TVA à 8.1% sur l’ensemble, soit 204
- 23 - fr. (8.1% x 2'518 fr. 40), pour un total de 2'722 fr. 40, arrondi à 2'725 francs. 4.5 La bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement de l’indemnité à son conseil d’office, dès qu’elle sera en mesure de le faire. Il incombe à la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes de fixer le principe et les modalités de ce remboursement (art. 39a CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]).
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